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ARRETE N° 18 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DE MORTAGNE AU PERCHE 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

de Mortagne au Perche modifié le 31/05/2013, le 18/06/2013, le 27/05/2014, le 13/06/2014, le 

22/05/2015, le 06/06/2016, le 6/06/2016, le 06/06/217, le 27/07/2020, le 30/11/2020, le 03/08/2021, 

le 20/09/2022, le 05/10/2022, le 07/02/2024 et le 11/02/2025 ; 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
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VU la désignation des organisations syndicales en date du 13 novembre 2025 ;  

ARRETE 

Article 1 :  

L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre 

Hospitalier de Mortagne est modifié comme suit : 

- Au titre des représentants du personnel : 

- « Monsieur Samuel BIFFARD »,est remplacée par « Madame Maëlle JACQUET » représentant les 

organisations syndicales. 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie  et le directeur du Centre 

hospitalier de Mortagne au Perche, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 24 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Mortagne au Perche  

 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Michelle LAMBERT – Représentant la 

mairie de Mortagne au Perche                        
27/09/2021  

M. Jean-Claude LENOIR - Représentant de 

la communauté de communes du Pays de 

Mortagne au Perche  

09/07/2020  

Mme Virginie VALTIER - Conseillère 

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Valérie MERIMEE - Représentant la 

CSIRMT 
11/02/2025  

Dr Moula DAOUDI - Représentant la CME 11/02/2025 

Mme Maëlle JACQUET - Représentant les 

organisations syndicales 
24/11/2025 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

En cours de désignation  - (Usagers - 

désignée par le Préfet) 
 

En cours de désignation - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 
 

En cours de désignation (Usagers - désigné 

par le DGARS) 
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ARRETE N° 35 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 3 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE CAEN 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU l'arrêté de M. le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie en date du 3 

juin 2010 modifié portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier régional 

universitaire de CAEN modifié le 23/07/2015, le 20/10/2015, le 11/04/2016, le 29/12/2016, le 30/10/2017, le 

10/10/2018, le 11/12/2018, le 28/08/2019, le 13/11/2019, le 11/06/2020, le 11/12/2020, le 26/02/2021, le 

29/03/2021, le 14/09/2021, le 21/10/2021, le 28/06/2022, le 03/03/2023, le 07/10/2024, le 09/01/2025, 

le 11/02/2025, le 03/04/2025 et le 29/04/2025 ; 
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VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la délibération du Conseil Municipal de Caen en date du 24 mars 2025 ; 

ARRETE 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier régional universitaire de CAEN est modifié comme suit : 

-  Au titre des représentants des collectivités territoriales : 

 

- « Monsieur Rodolphe THOMAS », représentant la Communauté Urbaine Caen la Mer, est 

renouvelé dans ses fonctions. 

 

- Au titre des personnes qualifiées : 

 

- Le « Docteur Antoine LEVENEUR » est renouvelé dans ses fonctions. 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

Fait à Caen, le 24 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 

 

  

 NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mme Sophie SIMONNET – Représentant la ville de 

Caen 

29/04/2025 

 M. Rodolphe THOMAS - Représentant la 

communauté urbaine de Caen la Mer 

24/11/2025 

 

 Mme Marie-Christine QUERTIER - Conseillère 

départementale du Calvados 

03/04/2025 

 Mme Martine LEMOINE - Conseillère 

départementale du canton « Villedieu-les-Poêles » 

14/09/2021 

 Mme Julie BARENTON-GUILLAS – Représentant le 

Conseil Régional de Normandie 

09/01/2025 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Sébastien HAMARD - Représentant la CSIRMT 03/03/2023 

 Pr Christophe HULET - Représentant la CME 11/02/2025 

 Dr Anne-Sophie TRENTESAUX - Représentant la CME  

11/02/2025 

 Mme Jocelyne AMBROISE - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

 Mme Florence AGOURD - Représentant les 

organisations syndicales  

03/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Claude FRANCOISE (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

21/10/2021 

 Mme Martine LECHARPENTIER (Usagers - désigné par 

le Préfet) 

29/03/2021 

 M. Nicolas BOUGAUT (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 

16/02/2021 

 Dr Antoine LEVENEUR (Désigné par le DGARS) 24/11/2025 

 

 M. Vincent MANGOT (Désignée par le DGARS) 07/10/2024 
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ARRETE N° 4 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 8 JUILLET 2024 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DES HÔPITAUX DU SUD-MANCHE
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ARRETE N° 4 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 8 JUILLET 2024 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DES 

HÔPITAUX DU SUD-MANCHE 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 2024 portant composition du conseil de surveillance des Hôpitaux du Sud-

Manche modifié le 15/07/2024, le 03/10/2024 et le 04/12/2024;  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation de la Commission Médical dl’Etablissement en date du 30 septembre 2025 ; 
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ARRETE 

Article 1 :  

L'article 1er de l'arrêté du 8 juillet 2024 modifié, fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

des Hôpitaux du Sud-Manche est modifié comme suit : 

- Au titre des représentants du personnel : 

- Le « Dr Philippe BUSSON » est remplacé par le « Dr Jean-Charles CAUVIN » représentant la Commission 

Médicale d’Etablissement ; 

- Le « Dr Anne-Laure RICHARD » est remplacé par le « Dr Aurélie CHAFFIN » représentant la Commission 

Médicale d’Etablissement . 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur des Hôpitaux 

du Sud Manche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 24 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-11-24-00001 - ARRETE N° 4 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 8 JUILLET

2024 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DES HÔPITAUX DU SUD-MANCHE 26



 

  

 

 

 

ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance des Hôpitaux du Sud-Manche   

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Gilles MENARD - Maire de la ville de Granville  
08/07/2024 

M. David NICOLAS – Maire de la ville d'Avranches   
08/07/2024 

M. Hervé DESSEROUER, représentant la 

communauté d'agglomération Mont-Saint-Michel-

Normandie 04/12/2024 

Mme Catherine BAZIN , représentant la 

communauté de communes de Villedieu 

Intercom 08/07/2024 

Mme Martine LEMOINE, conseillère 

départementale  15/07/2024 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Philippe LAZARETH, représentant la CSIRMT 
08/07/2024 

Dr Aurélie CHAFFIN - représentant la CME 24/11/2025 

Dr Jean-Charles CAUVIN, représentant la CME 
24/11/2025 

Mme Marie-Rose GUEUDRE, représentant les 

organisations syndicales (FO) 08/07/2024 

M. Fabrice LETELLIER, représentant les 

organisations syndicales (FO) 08/07/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Yves HAREL (usagers – désigné par le Préfet) 
08/07/2024 

Dr Stéphane SOLTY  (usagers-désigné par le 

Préfet)   08/07/2024 

M. Yves FRANCOISE (usagers -désigné par le 

Préfet) 08/07/2024 

Mme Chantal PAYS (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 08/07/2024 

Mme Frédérique SARAZIN (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 03/10/2024 
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ARRETE N° 7 PORTANT MODIFICATION DE
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ARRETE N° 7 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DU NEUBOURG 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier du 

Neubourg modifié le 22/09/2015, le 25/09/2015, le 06/11/2020, le 08/01/2021, le 18/02/2021 et le 

31/08/2021;  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
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VU la désignation de la Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Technique en date 

du 11 janvier 2024 ; 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 15 octobre 2025 

ARRETE 

Article 1 :  

L'article 1er de l'arrêté du 4 juin 2025 modifié, fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier du Neubourg est modifié comme suit : 

- Au titre des représentants du personnel : 

- « Madame Ingrid DELABRIERE »,est remplacée par « Madame Anne-Marie SOURON » représentant la 

Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Technique ; 

- Le « Dr Bertrand SOULIAC » est remplacé par le « Dr Daniel CHEVALIER » représentant la Commission 

Médicale d’Etablissement . 

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la directrice déléguée du 

centre hospitalier du Neubourg, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

Fait à Caen, le 24 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Neubourg  

 

 

 
 

NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

 

Mme Isabelle VAUQUELIN - Maire du 

Neubourg 

23/05/2020 

Mme Françoise MAILLARD - Représentant la 

communauté de communes du Pays du 

Neubourg 

08/01/2021 

M. Jean-Paul LEGENDRE – Conseil 

départemental 

31/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

 

Mme Anne-Marie SOURON - Représentant la 

CSIRMT 

24/11/2025 

Dr Daniel CHEVALIER - Représentant la CME 24/11/2025  

Mme Anne-Marie POQUET - Représentant les 

organisations syndicales  

06/11/2020  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

 

M. Hervé DAJON - (usagers - désigné par le 

Préfet)            

06/11/2020 

M. Jean-Marc PAVARD - (usagers - désigné par 

le Préfet) 

06/11/2020 

M. Reynald HUGUET- (personnalité qualifiée - 

désignée par le DGARS) 

10/06/2020 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-11-26-00013

ARS - Arrêtédu CODAMUPS-TS de l'Eure
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-11-14-00003

DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE

L'ANIDER A PETIT QUEVILLY (76140)
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEURAU SEIN DE L’ANIDER A PETIT QUEVILLY (76140) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4 à -6, R. 5126-9, R. 5126-

27 à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté préfectoral du département de la Seine-Maritime du 18 février 1988 accordant une 

licence sous le n°550 à l’établissement l’ANIDER situé à BIHOREL en vue d’exploiter une officine 

à l’usage intérieur ;  

VU l’arrêté préfectoral du 25 septembre 1995 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur 

de l’ANIDER à PETIT-QUEVILLY sous le numéro de licence 596 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-

sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé 

publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article 

L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la demande du Directeur de l’ANIDER, sis 65 boulevard Charles de Gaulle 76140 LE PETIT-

QUEVILLY, réceptionnée et déclarée recevable le 29 avril 2025 par l’Agence régionale de santé 

de Normandie, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 
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intérieur de l’établissement, pour la réalisation des missions de base décrites à l’article L. 5126-1 

du code de la santé publique ; 

VU les informations complémentaires fournies par l’établissement le 10 octobre 2025 ; 

VU le rapport du 5 novembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU l’avis en date du 14 novembre de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens ; 

CONSIDERANT que le Directeur du l’ANIDER, sis 65 boulevard Charles de Gaulle 76140 Le Petit-Quevilly, 

a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation 

de la pharmacie à usage intérieur de son établissement pour exercer les missions de base décrites à 

l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ;  

CONSIDERANT que pour les missions de base, il ressort du rapport final du pharmacien inspecteur de 

santé publique transmis à l’établissement que les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur de l’ANIDER, 65 boulevard Charles de Gaulle 76140 LE PETIT-QUEVILLY, est 

acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur de l’ANIDER est autorisée : 

- - à assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L.5126-1 du code de 

la santé publique pour ses sites qu’elle dessert : 

o ANIDER EVREUX situé 43 rue Pierre Brossolette 27000 EVREUX 

o ANIDER LOUVIERS situé 2 rue St Jean 27000 LOUVIERS 

o ANIDER ST MARCEL situé 16 rue de la Poste 27950 ST MARCEL 

o ANIDER CLEON situé 648 rue des Martyrs 76410 CLEON 

o ANIDER ROUEN situé 18 rue Marie Curie 76000 ROUEN 

o ANIDER DIEPPE situé 35 rue Thiers 76200 DIEPPE 

o ANIDER EU situé Zone Europolis Ruelle Semichon 76260 EU 

o ANIDER FECAMP situé Plateau St Jacques route de Bolbec ch. du Bois Boclon 76400 

FECAMP 

o ANIDER FONTAINE situé Impasse des Mougnans 76290 FONTAINE LA MALLET 

o ANIDER MASSILLON situé 54-58 rue Massillon 76600 LE HAVRE 

o ANIDER PLATEAU situé 49 rue Averroès 76620 LE HAVRE 

Article 3 : 

La présente décision abroge les précédents arrêtés relatifs à la pharmacie à usage intérieur de l’ANIDER 

à Petit Quevilly. 
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Article 4 : 

La pharmacie à usage intérieur est située sur le site principal de l’ANIDER à PETIT-QUEVILLY, au rez-de-

chaussée du bâtiment. 

Article 5 : 

Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de 9 demi-journées hebdomadaires. 

Article 6 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 7 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 8 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert  

76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 9 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 14 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEURAU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER DE L’AUSTREBERTHE A 

BARENTIN (76360) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4 à -6, R. 5126-9, R. 5126-

27 à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté préfectoral du département de la Seine-Maritime du 29 décembre 1958 accordant une 

licence sous le n° 361 à l’Hôpital Hospice de Barentin situé à BARENTIN en vue d’exploiter une 

officine à l’usage intérieur ;  

VU l’arrêté préfectoral du 17 juillet 1986 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur à 

l’Hôpital Pasteur Vallery Radot situé à Barentin sous le numéro de licence 532 ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2014 autorisant le CHU de Rouen à sous-traiter les préparations 

magistrales, les préparations hospitalières et la reconstitution de certaines spécialités 

pharmaceutiques pour le compte du Centre Hospitalier de Barentin ; 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-

sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé 

publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article 

L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 

VU la décision du 30 octobre 2018 de la Directrice générale de l’ARS Normandie portant 

modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du CH de Barentin afin de 

desservir les EHPAD « La Madeleine » à Pavilly (76570), « Le Parc » à Barentin (76360) et l’USLD 

« Les Campeaux à Barentin ; 
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VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la demande de la Directrice du Centre Hospitalier de BARENTIN, sis 17 rue Pierre et Marie Curie 

76360 Barentin, réceptionnée le 27 mars 2025 et déclarée recevable le 4 avril 2025 par l’Agence 

régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l’établissement, pour la réalisation des missions de base décrites 

à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique et l’activité de préparation des doses à 

administrer ; 

VU l’avis en date du 14 septembre 2025 de la section H du Conseil Nation de l’Ordre des Pharmaciens 

VU les informations complémentaires fournies par l’établissement le 22 octobre 2025 ; 

VU le rapport du 5 novembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la Directrice du Centre Hospitalier de BARENTIN, sis 17 rue Pierre et Marie Curie 

76360 Barentin, a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir le renouvellement 

de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son établissement pour exercer les missions de 

base décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que l’activité optionnelle de 

préparation des doses à administrer ;  

CONSIDERANT que pour les missions de base et l’activité de préparation des doses à administrer, il 

ressort des rapports finaux du pharmacien inspecteur de santé publique transmis à l’établissement que 

les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice du Centre Hospitalier de l’Austreberthe à BARENTIN sis 17 rue Pierre et 

Marie Curie 76360 Barentin, est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de l’Austreberthe à BARENTIN est autorisée à 

assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L.5126-1 du code de la santé 

publique ainsi que l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer pour les sites qu’elle 

dessert : 

- EHPAD Le parc - Rue Esther Badin 76360 BARENTIN 

- EHPAD La Madeleine - Rue Paul Painlevé 76570 PAVILLY 

- USLD - Les Campeaux - 4 rue du Dr Laennec 76360 BARENTIN 
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Article 4 : 

La pharmacie à usage intérieur est située sur le site principal du Centre Hospitalier de l’Austreberthe à 

Barentin, au rez-de-chaussée du bâtiment. 

Article 5 : 

Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de 10 demi-journées 

hebdomadaires. 

Article 6 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 7 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 8 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert  

76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 9 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

 

 

Fait à Caen, le 12 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR AU SEIN DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE 

MEDICO-SOCIAL SAJOLA A ROUEN (76000) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4 à -6, R. 5126-9, R. 5126-

27 à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-

sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé 

publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article 

L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 

VU la décision du 23 octobre 2013 du directeur général de l’Agence régionale de santé de Haute-

Normandie autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur au Groupement de 

Coopération Sanitaire Médico-Social SAJOLA ; 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la demande de l’administrateur du GCSMS SAJOLA, sis 22 rue Charles CROS 76000 Rouen, 

réceptionnée le 30 avril 2025 et déclarée recevable le 16 mai 2025 par l’Agence régionale de santé 

de Normandie, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’établissement, pour la réalisation des missions de base décrites à l’article L. 5126-1 

du code de la santé publique et l’activité de préparation des doses à administrer ; 
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VU l’avis en date du 30 septembre 2025 de la section H du Conseil Nation de l’Ordre des Pharmaciens 

VU les informations complémentaires fournies par l’établissement le 6 novembre 2025 ; 

VU le rapport du 13 novembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que l’administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire Médico-Social SAJOLA , 

sis 22 rue Charles CROS 76000 Rouen, a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue 

d’obtenir le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son établissement 

pour exercer les missions de base décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que 

l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer ;  

CONSIDERANT que pour les missions de base et l’activité de préparation des doses à administrer, il 

ressort des rapports finaux du pharmacien inspecteur de santé publique transmis à l’établissement que 

les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer ;  

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 

La demande de l’administrateur du Groupement de Coopération Sanitaire Médico-Social SAJOLA, sis 22 

rue Charles CROS 76000 Rouen est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur du Groupement de Coopération Sanitaire Médico-Social SAJOLA à Rouen 

est autorisée à assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L.5126-1 du code 

de la santé publique ainsi que l’activité optionnelle de préparation des doses à administrer pour les sites 

qu’elle dessert : 

- EHPAD Résidence Les Sapins – 22 rue Charles Cros 76000 ROUEN 

- EHPAD Foyer Saint-Joseph – 2 rue de la Cage 76000 ROUEN 

- EHPAD Résidence Sainte-Anne- 3 rue de joyeuse 76000 ROUEN 

- EHPAD Fondation Lamauve- 101 rue du Renard 76000 ROUEN 

Article 4 : 

La pharmacie à usage intérieur est située sur le site principal du Groupement de Coopération Sanitaire 

Médico-Social SAJOLA à Rouen, au rez-de-chaussée du bâtiment. 
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Article 5 : 

Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de 10 demi-journées 

hebdomadaires. 

Article 6 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 7 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 8 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen -  53 avenue Gustave Flaubert  

76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 9 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
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Article 10 : 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

Fait à Caen, le 14 novembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 

Marines

Le Havre, le 26 novembre 2025
                                                                                  

ARRÊTÉ n°202/2025

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°111/2025 du 20 août
2025  et  n°113/2025  du  04  septembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France;

Vu l’arrêté préfectoral  n°139/2025 du 29 septembre 2025 autorisant la  pêche des coques à titre
professionnel sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Brévands – département
de la Manche) ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie en
date du 25 novembre 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule

marée par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires

suivants :
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Article 2     :  

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,

soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un

délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par

l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3
 
:

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados

D.R.E.A.L Normandie, 

DDTM – DML 50, 14, 62-80

CNSP- CROSS Etel ; CACEM

Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la

Manche, Manche et la mer du Nord

OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France

Mairie de Brévands,

IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du littoral

DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des

Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant

des dispositions particulières de pêche de la

coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST

COTENTIN CÔTE pour la campagne 2025-2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00007 - AR 205-2025 - Rendant obligatoire l'avenant n°1

à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

fixant des dispositions particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST COTENTIN CÔTE pour la campagne

2025-2026
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à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie
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2025-2026
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à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie
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à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

fixant des dispositions particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST COTENTIN CÔTE pour la campagne
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2025-2026
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à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

fixant des dispositions particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST COTENTIN CÔTE pour la campagne

2025-2026
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à la délibération n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

fixant des dispositions particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST COTENTIN CÔTE pour la campagne

2025-2026

122



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-27-00006

AR 206-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille

Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE »

pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00006 - AR 206-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00006 - AR 206-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00006 - AR 206-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026
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d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
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sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-27-00008

AR 207-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille

Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN LARGE »

pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00008 - AR 207-2025 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 

sur le gisement « OUEST COTENTIN LARGE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-27-00010

AR 208-2025 - Rendant obligatoire l'avenant n°1

à la délibération n°2025/E-PR-OC-31 du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les

conditions d'exploitation de la PRAIRE (Venus

verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris

glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN

pour la campagne 2025-2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00010 - AR 208-2025 - Rendant obligatoire l'avenant n°1

à la délibération n°2025/E-PR-OC-31 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant

les conditions d'exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris glycymeris) sur le gisement OUEST

COTENTIN pour la campagne 2025-2026
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à la délibération n°2025/E-PR-OC-31 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant
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COTENTIN pour la campagne 2025-2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-27-00009

AR 209-2025 - Fixant les dates et horaires

d'autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour

les mois de décembre 2025 et janvier 2026

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-11-27-00009 - AR 209-2025 - Fixant les dates et horaires

d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de décembre 2025 et

janvier 2026
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d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de décembre 2025 et

janvier 2026
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-25-00011

AR N°SGAR 25-116 Arrêté DIRM Organisation
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-11-26-00010

ATDK2524849N rearranged (1)
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II. Éléments  d’appui  au  classement  des  postes  dans  les
grilles de fonctions

Pour  rappel,  les  grilles  de fonctions de chaque corps ou emploi  sont  toutes  présentées  en
annexe  6.  Les  éléments  suivants  sont  donnés  pour  faciliter  la  lecture  de ces  grilles  par  les
services et les chargés de gouvernance. Ils permettent d’appuyer le travail de classement des
postes au sein des grilles de fonctions.

Globalement, le classement est fondé sur la hiérarchie et le positionnement des postes au sein
des structures du service. 

La  structure  se  définit  par  rapport  à  son  rattachement  à  un  responsable  hiérarchique  de
direction, défini en tant que niveau N :

Nature de service Niveau N

Administration centrale 
dont STRMTG/CETU

Direction générale (DG) Le directeur général ou son adjoint si la 
structure lui est directement rattachée

Direction d’administration centrale 
(DAC) avec services au niveau N-1

Chef de service sur emploi d’encadrement 
supérieur ou son adjoint 

Direction d’administration centrale 
(DAC) sans service au niveau N-1

Le directeur d’administration centrale et 
ses adjoints (structure de direction)

CETU/STRMTG Le directeur et ses adjoints 

Services déconcentrés 
(dont Idf) 

DREAL/DEAL/DM/DIRM/DTAM Le directeur ou l’équipe de direction 
(directeur adjoint sur emploi DATE)

DRIHL Directeur de la DRIHL et directeurs des UD 
(75-92-93-94)

DIR Le directeur et ses adjoints 

DRIEAT 
Le directeur si la structure est directement 
rattachée (hors structure particulière citée 
dans la grille) 

Services déconcentrés 
(dont Idf)

Structures de la DRIEAT avec emploi 
DATE (DIRIF/UD de la DRIEAT)

Directeur de la DIRIF et directeurs des UD 
(75-92-93-94) sur emploi DATE

DDI (DDT/DDTM/DDETS etc..) Le directeur et ses adjoints

Par  ailleurs,  la  classification  utilise  les  notions  d’emploi  d’encadrement  supérieur  (ES)  ou
d’emploi de direction d’administration territoriale de l’Etat (DATE). Ces fonctions sont définies
dans le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif  aux emplois de direction de l'Etat
(NOR : CPAF1932827D).

Le classement reste fondé sur la prise de responsabilités liées à l’encadrement.

Pour être reconnu comme responsable d’entité ou chef d’une structure placée en  situation
d’encadrement, deux conditions doivent être remplies :

 Le nombre total d’agents composant l’entité est au moins égal à trois. 
 Le responsable effectue l’entretien professionnel des agents placés sous sa responsabilité.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00011

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - LECONTE Corinne

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00011 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - LECONTE Corinne 150
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00012

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - PERSIL David

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00012 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - PERSIL David 155
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - PERSIL David 157



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00010

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA LA FERME DES 3 NORMANDS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00010 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA LA FERME DES 3 NORMANDS 158
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA LA FERME DES 3 NORMANDS 160



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00008

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SZCZEPANSKI Laura

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00008 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SZCZEPANSKI Laura 161
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SZCZEPANSKI Laura 163



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00007

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE -SAINT PIERRE Odile

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00007 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -SAINT PIERRE Odile 164
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demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE -SAINT PIERRE Odile 168



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00009

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- GAEC DE FAUCILE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00009 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GAEC DE FAUCILE 169
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00015

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- GAEC FERME SAINTE AUBINOISE

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00015 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GAEC FERME SAINTE AUBINOISE 172
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00015 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- GAEC FERME SAINTE AUBINOISE 174



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-21-00013

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- SCEA AMJP

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-21-00013 - Accusé de réception de
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ARRETE PORTANT MODIFICATION N°4 DE COMPOSITION DE LA 

FORMATION SPECIALISÉE DU CSA DE LA DREETS DE NORMANDIE 

Vu le code de la fonction publique ; 

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

prévention médicale dans la fonction publique ;  

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration 

dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs 

formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres 

chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 08 décembre 2022 fixant les organisations syndicales aptes à designer les 

membres d’une formation spécialisée. 

Vu l’arrêté portant composition de la Formation Spécialisée du CSA de la DREETS NORMANDIE 

issue des résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022, 

VU l’arrêté interministériel du 4 septembre 2024 portant nomination de Madame Catherine 

PERNETTE sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Normandie ; 

Vu l’arrêté n°1 modificatif de composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu l’arrêté n°2 modificatif de composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu l’arrêté n°3 modificatif de la composition de la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE ; 

Vu le courrier du 18 juillet 2025 de Monsieur Mbolamamy RABARISON, délégué suppléant CFDT 

informant de sa démission de représentant du personnel suppléant siégeant à la F3SCT du CSA 

de la DREETS NORMANDIE en raison de son départ de la DREETS NORMANDIE au 31 août 

2025, 

 

Vu le courrier du 19 novembre 2025 de la section syndicale SYNTEF-CFDT désignant Madame 

Marilia SEVERINO en remplacement de Mr Mbolamamy RABARISON au poste de représentante 

du personnel suppléante à la F3SCT du CSA de la DREETS NORMANDIE, 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Madame Marilia SEVERINO est désignée représentante du personnel suppléant de la formation 

spécialisée du comité social d’administration de la DREETS de Normandie à compter de la 
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présente publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Normandie. 

Article 2 :  

La formation spécialisée du CSA de la DREETS NORMANDIE est composée des représentants 

du personnel comme suit :  

TITULAIRES SUPPLEANTS ORGANISATIONS SYNDICALES 

Mathieu MARCINKIEWICZ Marilia SEVERINO CFDT 

Stéphanie VAQUE Guillaume EDOUARD CFDT 

Sophie COUSIN Boris GASNIER CFDT 

Benjamin ACKERMANN Gérald LE CORRE 
UFSE-CGT / SUD SOLIDAIRES FONCTION 

PUBLIQUE 

Cedric LELOUARD Pépita MARTIN 
UFSE-CGT / SUD SOLIDAIRES FONCTION 

PUBLIQUE 

 

 

Article 3 : 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Normandie 

est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Rouen, le 24 novembre 2025 

 

La Directrice Régionale, 

 

Catherine PERNETTE 
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ARRETÉ PORTANT MODIFICATION  n°4 

DE LA COMPOSITION DU COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION  

DE SERVICE DECONCENTRÉ - DREETS NORMANDIE 

 

Vu le code de la fonction publique ; 

 

Vu le décret modifié n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 

d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'État ; 

 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de 

leurs formations spécialisées au sein de certains services et établissements relevant 

des ministres chargés de l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé 

et des solidarités ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 septembre 2024 portant nomination de Madame 

Catherine PERNETTE sur l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Normandie ; 

Vu l’arrêté n° R28-2022-172 portant composition du CSA à l’issue des élections 

professionnelles de décembre 2022 

Vu l’arrêté n° R28-2024-09-16-0004 portant modification n°1 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE,  

Vu l’arrêté n° R28-2024-07--0005 portant modification n°2 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE, 

Vu l’arrêté n° R28-2025-06-00006 portant modification n°3 de la composition du CSA 

de la DREETS NORMANDIE 

 

Vu la lettre de Monsieur Mbolamamy RABARISON, représentant du personnel CFDT 

suppléant au CSA DREETS NORMANDIE en date du 18 juillet 2025 informant de sa 

démission consécutive à son départ de la DREETS NORMANDIE au 31/08/2025, 

 

Vu la désignation par le SYNTEF-CFDT de Madame Marilia SEVERINO le 19 novembre 

2025 en tant que représentante du personnel suppléante du CSA DREETS 

NORMANDIE en remplacement de Monsieur Mbolamamy RABARISON, 
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Arrête 

Article 1er : 

 

Sont désignés représentants des personnels au comité social d’administration créé 

auprès de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de Normandie : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
ORGANISATIONS 

SYNDICALES 

HORNAERT Catherine EDOUARD Guillaume CFDT 

COUSIN Sophie MARCINKIEWICZ Mathieu CFDT 

VAQUÉ Stéphanie SEVERINO Marilia CFDT 

PINOT Bénédicte ACKERMANN Benjamin 

UFSE-CGT /SUD-

SOLIDAIRES 

FONCTION PUBLIQUE 

LELOUARD Cédric ANTHOR Ariane 

UFSE-CGT /SUD-

SOLIDAIRES 

FONCTION PUBLIQUE 

 

Article 2 : 

Le mandat de Madame Marilia SEVERINO en tant déléguée suppléante CSA entrera en 

vigueur à compter de la publication du présent acte au registre des actes 

administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 

 

Article 3 : 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Normandie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Rouen, le 24 novembre 

2025 

 

La Directrice Régionale, 

 

 

 

Catherine PERNETTE 
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